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Aussac-Vadalle, le 25 avril 2013

DIRA

Monsieur le Chef du District

51 rue Bellevue

CS 40034

16710 SAINT YRIEIX SUR CHARENTE

Objet : RN10 réglementation régime de priorité

Monsieur le Chef du district,

Comme suite à votre courrier du 16 avril 2013 proposant à ma signature un arrêté de circulation, j’ai l’honneur de porter à votre connaissance les éléments suivants :
Le carrefour plan au droit de la « Belle Cantinière », objet du projet d’arrêté, n’est pas conforme au plan communiqué.

En effet, il n’existe pas de voie d’insertion dans le sens de la circulation, mais seulement des voies de décélération.

Cette absence de voie d’accélération rend inadapté la signalisation évoquée.

Depuis plusieurs années, je demande que ces voies soient réalisées dans l’attente de la suppression du carrefour, corollaire de la réalisation des aménagements.

Dans l’attente de votre avis, je vous prie d’agréer, Monsieur le Chef du district, l’expression de mes sincères salutations.



Le Maire,

Gérard LIOT
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